
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU


CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JANVIER 2009. 
Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le mardi 27 janvier 2009 à 18 heures.
Tous les membres du Conseil Municipal étaient présents sauf absents excusés : J.L. ALLIBERT qui a donné pouvoir à M. REY – M. ASTIER qui a donné pouvoir à P. DI MALTA – D. COLLET qui a donné pouvoir D. CHABOT. Absent : P. ERTLEN.

Ce compte-rendu n’est pas seulement un document d’information ; il est officiel et obligatoire et fait état des délibérations prises et des discussions abordées lors des séances du Conseil Municipal.

Après le rappel et l’approbation des délibérations du Conseil de la précédente séance, l’ordre du jour suivant est examiné :

I – Désignation des délégués (6) et des suppléants (2) à la Communauté de Communes.

Le vote s’est déroulé au scrutin secret , à la majorité absolue des suffrages. Ont été élus au 1er tour, par 8 voix, en qualité de délégués suppléants :

- André SAVORNIN

- Jean-Paul ROCHE

- Alain JAUBERT

- Eric BERNARD

- André ESCLAPEZ

- Gilbert CARLETTO

Puis, il a été procédé à l’élection des 2 délégués suppléants. Le vote s’est déroulé à bulletin secret, à la majorité absolue. Ont été élus par 8 voix :

- Laurent PASCAL

- Alain PASTRE

Suite aux votes, le Maire apporte quelques précisions sur la Communauté de Communes :

1/ Tout d’abord, il informe les Conseillers qu’il faut revoir les compétences de la Communauté de Communes au plus vite pour ne pas freiner les actions et projets des Communes.

Sur ce point, M. REY souhaiterait une réunion entre les élus et le Service de la Légalité de la Préfecture pour définir précisément ces compétences.

2/ Sur l’Office du Tourisme, le Maire précise que la position de SEYNE est celle d’une autorité centrale avec des points d’accueil dans les Communes.
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